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Direction Régionale 

des Affaires Culturelles 

du Limousin 

Département du Développement 

Culturel 

Affaire suivie par: 

Joelle PINARDON 

Téléphone 

OS 55 45 66 62 

courriel 
~lardollr(.i)culture.gouv. fr 

Liberté' Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Portant attribution de licence d'entrepreneur de spectacles vivants 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L7122-1 et suivants, D7122-1 , R7122-2 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 242-1, L415-3 et L 514-1 ; 

Vu le code du commerce, notamment son article LI 10-1 ; 

Vu l'ordonnance n' 45 2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, modifiée; 

Vu le décret n' 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du Président de la République du 18 septembre 2014 nommant M. Laurent 
CA YREL en qualité de préfet de la région Limousin et du département de la Haute-Vienne; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2012 pris en application du code du travail (partie réglementaire) et 
relatif à la licence d'entrepreneur de spectacles vivants; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 12.6 du 26 janvier 2012 portant renouvellement des membres de la 
commission consultative régionale des licences d'entrepreneur de spectacles. 

Vu l'arrêté de la Ministre de la Culture et de la Communication en date du 29 octobre 2013 nommant 
Madame V éroniq~e Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin. 

Vu l'arrêté préfectoral n' 2014-115 du 3 juillet 2014 portant délégation de signature à Mme Véronique 
Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin; 

Vu l'arrêté n' 2014-185 du 4 juillet portant subdélégation de signature; 

Vu l'avis émis par la commission consultative régionale lors de sa séance du 20/10/2015 

Considérant que le candidat remplit les conditions exigées par la législation en vigueur, 

DRAC du Limousin - 6, rue Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 55 45 66 00 - Fax: 05 55 45 6601 
www.limousin.culture.gouv.fr 
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ARRETE 

ARTICLE 1er: La (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles vivants valable(s) pour 
une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté est (sont) attribuée(s) à : 

REPRESENTANT ORGANISME CATEGORIE LICENCE 

Madame Liliane BARDON ADIAM 23 Entrepreneur de tournées 2-1029786 
Hôtel du Département employeur du plateau artistique 
23000 Guéret 

Madame Liliane BARDON ADIAM 23 Diffuseur de spectacles 3-1029787 
Hôtel du Département 
23000 Guéret 

ARTICLE 2 : Le destinataire de cet arrêté dispose de deux mois pour déposer un recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux. Dans ce cas, il devra saisir le tribunal administratif compétent de 
LIMOGES (I, cours Vergniaud - 87000 Limoges) 

ARTICLE 3: - La ou les licence(s) peu(ven)t être retirée(s) en cas de méconnaissance des 
dispositions légales relatives aux obligations de l'employeur prévues par le code du travail, par 
l'ordonnance du 13 octobre 1945, modifiée par la loi nO 99-198 du 18 mars 1999, par le régime de . 
sécurité sociale, ainsi que les dispositions relatives à la protection de la propriété littéraire et artistique. 

ARTICLE 4 : - Le Préfet de région et la directrice régionale des affaires culturelles sont chargés, 
chacun pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de. la région Limousin. 

Fait à Limoges, le 27/10/2015 

Pour le Préfet de région et par délégation 
la Directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 

Pour la directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 
La directrice régionale adjointe 

Christine Diffembach 

DRAC du Limousin - 6, rue Haule-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 55 45 66 00 - Fax: 05 55 45 66 01 
www. limousin.culturc.gouv. rr 
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Direction Régionale 

des Affaires Culturelles 

du Limousin 

Département du Dé\'clollPcmcnt 

Culturel 

Affaire suivie par: 

Joëlle PINARDON 

Téléphone 

0555456662 

courriel 
~nardonlâlcullure.oouv. fr 

Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Portant attribution de licence d'entrepreneur de spectacles vivants 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L7122-1 et suivants, D7122-1, R7122-2 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 242-1 , L 415-3 et L 514-1 ; 

Vu le code du commerce, notamment son article LlI 0-1 ; 

Vu l'ordonnance nO 45 2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, modifiée; 

Vu le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, Telatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du Président de la République du 18 septembre 2014 nommant M. Laurent 
CA YREL en qualité de préfet de la région Limousin et du département de la Haute-Vienne; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 20 12 pris en application du code du travail (partie réglementaire) et 
relatif à la licence d'entrepreneur de spectacles vivants; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 12.6 du 26 janvier 2012 portant renouvellement des membres de la 
commission consultative régionale des licences d'entrepreneur de spectacles. 

Vu l'arrêté de ·la Ministre dela Culture et dela Communication en date du 29 octobre 2013 nommant 
Madame Véronique Daniel-Sauvage, directrice régiohale des affaires culturelles du Limousin. 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-115 du 3 juillet 2014 portant délégation de signature à Mme Véronique 
Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin; 

Vu l'arrêté nO 2014-185 du 4 juillet portant subdélégation de signature; 

Vu l'avis émis par la commission consultative régionale lors de sa séance du 20/10/2015 

Considérant que le candidat remplit les conditions exigées par la législation en vigueur, 

DRAC du LimousÎn - 6, rue Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 5545 66 00 - Fax : 05 55 45 66 01 
www.limousin .culture.gouv.fr 
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ARRETE 

ARTICLE 1er: La (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles vivants valable(s) pour 
une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté est (sont) attribuée(s) à : 

REPRESENTANT ORGANISME CATEGORIE LICENCE 

Monsieu r Jean-Marc DUFOUR ALEAGON 
Le Bois Lagoutte 

Producteur de spectacles 2-1029541 
Chaunac 
19460 NAVES 

Mons ieur Jean-Marc DUFOUR ALEAGON Entrepreneur de tournées 
Le Bois Lagoutte n'employant pas de plateau artistique 

3-1029542 
Chaunac 
19460 NAVES Diffuseur de spectacles 

ARTICLE 2 : Le destinataire de cet arrêté dispose de deux mois pour déposer un recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux. Dans ce cas, il devra saisir le tribunal administratif compétent de 
LIMOGES (l , cours Vergniaud - 87000 Limoges) 

ARTICLE 3: - La ou les licence(s) peu(ven)t être retirée(s) en cas de méconnaissance des 
dispositions légales relatives aux obligations de l'employeur prévues par le code du travail, par 
l'ordonnance du 13 octobre 1945, modifiée par la loi n° 99-198 du 18 mars 1999, par le régime de 
sécurité sociale, ainsi que les dispositions relatives à la protection de la propriété littéraire et artistique. 

ARTICLE 4 : - Le Préfet de région et la directrice régionale des affaires culturelles sont chargés, 
chacun pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Limousin. 

Fait à Limoges, le 28/10/2015 

Pour le Préfet de région et par délégation 
la Directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 

Pour la directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 
La directrice régionale adjointe 

Christine Diffembach 

DRAC du Limousin - 6, rue Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 55 45 66 00 - Fax: 05 5545 66 01 
www.l imousin.culture.gouv.Fr 
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Direction Régionale 

des Affaires Culturelles 

du Limousin 

Dépa.'tement du Développement 

Culturel 

Affaire suivie ]Jar: 

Joëlle PINARDON 

Téléphone 

0555456662 

courricl 
j Delle, nina rdon® cu hu re,gouv .fr 

Liberté' Égalité' Frattrl/ité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Portant attribution de licence d'entrepreneur de spectacles vivants 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L7122-1 et suivants, D7122-I, R7122-2 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale, notanunent ses articles L 242-1, L 415-3 et L 514-1 ; 

Vu le code du commerce, notamment son article LllO-l ; 

Vu l'ordonnance nO 452339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, modifiée; 

Vu le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du Président de la République du 18 septembre 2014 nommant M. Laurent 
CA YREL en qualité de préfet de la région Limousin et du département de la Haute-Vienne; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2012 pris en application du code du travail (partie réglementaire) et 
relatifà la licence d'entrepreneur de spectacles vivants; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 12.6 du 26 janvier 2012 portant renouvellement des membres de la 
commission consultative régionale des licences d'entrepreneur de spectacles, 

Vu l'arrêté de la Ministre de la Culture et de la Communication en date du 29 octobre 2013 nommant 
Madame Véronique Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin. 

Vu l'arrêté préfectoral nO 20 14-115 du 3 juillet 2014 portant délégation de signature à Mme Véronique 
Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin; 

Vu l'arrêté nO 2014-185 du 4 juillet portant subdélégation de signature; 

Vu l'avis émis par la commission consultative régionale lors de sa séance du 20/10/2015 

Considérant que le candidat remplit les conditions exigées par la législation en vigueur, 

DRAC du Limousin - 6, rue Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 55 45 66 00 - Fax: 05 55 45 66 01 
www.limousin .culture.gouv.fr 
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ARRETE 

ARTICLE 1er: La (les) Iicence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles vivants valable(s) pour 
une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté est (sont) attribuée(s) à : 

REPRESENTANT ORGANISME CATEGORIE LICENCE 

Madame Françoise BOUQUET THEATRE ALOUAL 
Il, rue de Lavaud Producteur de spectacles 2-1088 160 
23200 LA SOUTERRAINE 

Madame F rançoise BOUQUET T HEATRE ALOUA L 
Il , rue de Lavaud Diffuseur de spectacles 3-1088148 
23200 LA SOUTERRAINE 

ART ICLE 2 : Le destinataire de cet arrêté dispose de deux mois pour déposer un recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux. Dans ce cas, il devra saisir le tribunal administratif compétent de 
LIMOGES (1, cours Vergniaud - 87000 Limoges) 

ARTICLE 3: - La ou les licence(s) peu(ven)t être retirée(s) en cas de méconnaissance des 
dispositions légales relatives aux obligations de l'employeur prévues par le code du travail, par 
l'ordonnance du 13 octobre 1945, modifiée par la loi nO 99-198 du 18 mars 1999, par le régime de 
sécurité sociale, ainsi que les dispositions relatives à la protection de la propriété littéraire et artistique. 

ARTICLE 4 : - Le Préfet de région et la directrice régionale des affaires culturelles sont chargés, 
chacun pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Limousin. 

Fait à Limoges, le 28/1012015 

Pour le Préfet de région et par délégation 
la Directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 

Pour la directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 
La directrice régionale adjointe 

Christine Diffembach 

DRAC du Limousin - 6, rue Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 55 45 66 00 - Fax: 05 55 45 66 01 
www. limousin.culture.gouv.fr 
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Direction Uégiol1nle 
des Affaires Culturelles 

du Limousin 

Département du Dévelollpell1cnl 
Culturel 

Affaire suivie liaI': 
Joëlle PINA RDON 

Téléphone 
0555456662 

courriel 
jodle. pinn rd onl'ii'cultu .. e.gouv. rI' 

Liblni • ÉgoUt' • FrOlrrrri,i 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Portant attribution de licence d'entrepreneur de spectacles vivants 

Vu le code du travail , et notanunent ses articles L7122-1 et suivants, D7122-1 , R7122-2 et suivants; 

Vu le code de la sécuri té sociale, notannnent ses articles L 242-1 , L 415-3 et L 514-1 ; 

Vu le code du commerce, notamment son article LIIO-I ; 

Vu l'ordonnance nO 452339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, modifiée; 

Vu le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du Président de la République du 18 septembre 2014 nommant M. Laurent 
CA YREL en qualité de préfet de la région Limousin et du département de la Haute-Vienne; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 20 12 pris en application du code du travail (partie réglementaire) et 
relatif à la licence d'entrepreneur de spectacles vivants; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 12 .6 ùu 26 jan vier 20 12 portant renouvellement des membres de la 
commission consultative régionale des licences d'entrepreneur de spectacles. 

Vu l'arrêté de la Ministre de la Culture et de la Commu(1ication en date du 29 octobre 2013 nommant 
Madame Véronique Danie l-Sauvage, directrice régionale des· affaires culturelles du Limousin. 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2014-1 15 du 3 juillet 2014 portant délégation de signature à Mme Véronique 
Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin ; 

Vu l'arrêté nO 2014-185 du 4 juillet portant subdélégation de signature; 

Vu ravis émis par la commission consultative régionale lors de sa séance du 20/10/2015 

Considérant que le candidat remplit les conditions exigées par la législation en vigueur, 

DRAC du Limousin - 6. rue Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 55 45 6600 - Fax: 05 55 45 66 01 
www.limousin.culture.gouv. fr 
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ARRETE 

ARTICLE 1er: La (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles vivants valable(s) pour 
une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté est (sont) attribuée(s) à : 

REPRESENTANT ORGANISME CATEGORIE LICENCE 

Monsieur Laurent BOUCHERIE COMPAGNIE CAMELEON 
17, rue Jean Mennoz Producteur de spectacles 2-1088155 
87220 FEYTIAT 

ARTICLE 2 : Le destinataire de cet arrêté dispose de deux mois pour déposer un recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux. Dans ce cas, il devra saisir le tribunal administratif compétent de 
LIMOGES (l , cours Vergniaud - 87000 Limoges) 

ARTICLE 3: - La ou les licence(s) peu(ven)t être retirée(s) en cas de méconnaissance des 
dispositions légales relatives aux obligations de l'employeur prévues par le code du travail , par 
l'ordonnance du 13 octobre 1945, modifiée par la loi n' 99-198 du 18 mars 1999, par le régime de 
sécurité sociale, ainsi que les dispositions relatives à la protection de la propriété littéraire et artistique. 

ARTICLE 4 : - Le Préfet de région et la directrice régionale des affaires culturelles sont chargés, 
chacun pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Limousin. 

Fait à Limoges, le 29/10/2015 

Pour le Préfet de région et par délégation 
la Directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 

Pour la directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 
La directrice régionale adjointe 

Christine Diffembach 

DRAC du Limousin - 6, tUe Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 0555 456600 - Fax : 05 55 45 66 01 
www. limousio.cuhure.gol!v.fr 
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Direction Régionale 

des Affaires Cultul'eltes 

du Limousin 

Dcpartement du Dhe[oppemenl 

Culturel 

Affairesuivie par: 

Joëlle PINARDON 

Télcphone 

0555456662 

courriel 
joelle. pina rdon®cultu re. gouv. f r 

Liberf' • Êgolifr • FrOfer'tlitê 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA REGION LIMOUSIN 

Portant attribution de licence d'entrepreneur de spectacles vivants 

Vu le code du travail, et nolamment ses articles L7122-1 et suivants, D7122-1 , R7122-2 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale, notannnent ses articles L 242-1, L 415-3 et L 514-1 ; 

Vu le code du commerce, notamment son article LII 0-1 ; 

Vu l'ordonnance n° 45 2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, modifiée; 

Vu le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l' action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du Président de la République du 18 septembre 2014 nommant M. Laurent 
CA YREL en qualité de préfet de la région Limousin et du département de la Haute-Vienne; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2012 pris en application du code du travail (partie réglementaire) et 
relatif à la licence d'entrepreneur de spectacles vivants; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 12.6 du 26 janvier 2012 portant renouvellement des membres de la 
commission consultative régionale des licences d'entrepreneur de spectacles. 

Vu l'arrêté de la Ministre de la Culture et de la Communication en date du 29 octobre 2013 nOUlinant 
Madame Véronique Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin. 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2014-115 du 3 juillet 2014 portant délégation de signature à Mme Véronique 
Daniel-Sauvage, directrice régionale des affaires culturelles du Limousin; 

Vu l'arrêté n° 2014-185 du 4 juillet portant subdélégation de signature; 

Vu ravis émis par la commission consultative régionale lors de sa séance du 20/10/2015 

Considérant que le candidat remplit les conditions exigées par la législation en vigueur, 

DRAC du Limousin - 6, rue Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 55 45 66 00 - Fax: 05 55 45 66 01 
www.limousin.cu!ture.gollv.fr 

9



ARRETE 

ARTICLE 1er : La (les) Iicence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de speclacles vivants valable(s) pour 
une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté est (sont) attribuée(s) à : 

REPRESENTANT ORGANISME CATEGORIE LICENCE 

Monsieur C hrist ian BELLANGEON Chris' Bell '@ BCmusette 
14,rue M art in Célérier Producteur de spectacles 2-1088163 
87 100 LI MOGES 

Monsieur Christia n BELLANGEON Chris' Be ll '@BCmusette 
14,rue Martin Célérier Diffuseur de spectacles 3-1088 164 
87 100 LIMOGES 

ARTICLE 2 : Le destinataire de cet arrêté dispose de deux mois pour déposer un recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux. Dans ce cas, il devra saisir le tribunal administratif compétent de 
LIMOGES (l , cours Vergniaud - 87000 Limoges) 

ARTICLE 3: - La ou les Iicence(s) peu(ven)t êlre retirée(s) en cas de méconnaissance des 
dispositions légales relatives aux obligations de Pemployeur prévues par le code du travail , par 
l'ordonnance du 13 octobre 1945, modifiée par la loi nO 99- 198 du 18 mars 1999, par le régime de 
sécurité sociale, ainsi que les dispositions relatives à la protection de la propriété littéraire et artistique. 

ARTICLE 4 : - Le Préfet de région el la directrice régionale des affaires culturelles sont chargés, 
chacun pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Limousin. 

Fait à Limoges, le 28/10/20 15 

Pour le Préfet de région el par délégation 
la Directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 

Pour la directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 
La directrice régionale adjointe 

Christine Diffembach 

DRAC du Limousin - 6, me Haute-Comédie 87036 Li moges Cedex ~ Tél. : 05 S5 45 66 00 - Fax : 05 5S 45 66 0 1 
www.limousin.culture.goll v.rr 
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ARRETE 

ARTICLE 1er: La (les) licence(s) temporaire(s) d'entrepreneur de spectacles vivants valable(s) pour 
une durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté est (sont) attribuée(s) à : 

REPRESENTANT ORGANISME CATEGORIE LICENCE 

Madame Marie-laure PETIT Polysson 
Escaubaniers Producteur de spectacles 2-1058351 
19400 Monceaux sJDordogne 

ARTICLE 2 : Le destinataire de cet arrêté dispose de deux mois pour déposer un recours gracieux, 
hiérarchique ou contentieux. Dans ce cas, il devra saisir le tribunal administratif compétent de 
LIMOGES (1, cours Vergniaud - 87000 Limoges) 

ARTICLE 3: - La ou les licence(s) peu(ven)t être retirée(s) en cas de méconnaissance des 
dispositions légales relatives aux obligations de l'employeur prévues par le code du travail , par 
l'ordonnance du 13 octobre 1945, modifiée par la loi nO 99- 198 du 18 mars 1999, par le régime de 
sécurité sociale, ainsi que les dispositions relatives à la protection de la propriété littéraire et artistique. 

ARTICLE 4 : - Le Préfet de région et la directrice régionale des affaires culturelles sont chargés, 
chacun pour ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Limousin. 

Fait à Limoges, le 28/10/2015 

Pour le Préfet de région et par délégation 
la Directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 

Pour la directrice régionale des affaires culturelles du Limousin 
La directrice régionale adjointe 

Istine Diffembach 

DRAC du Limousin - 6, lUe Haute-Comédie 87036 Limoges Cedex - Tél. : 05 S5 45 66 00 - Fax: 05 5545 66 01 
www. limousio.cu!ture.gouv.fr 

46



47



48



49



50



51



52



53



54



Direction régionale 
des entreprises 
de la concurrence 
de la consommation 
du travait et de l'emploi 

Lib, rti . Ësulir , • Frarerniré 

RÊ PUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION LIMOUSIN 

ARRETE N° 01-2015 - 2.~5 
portant habilitation d'un organisme à collecter 

les versements des entreprises pouvant donner lieu à exoneration de la taxe d'apprentissage 

Le Préfet de la région Limousin 
Préfet de la Haute-Vienne 

Officier de la légion d'honneur 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le code du travail et notamment ses articles L 6242-2, R 6242-2 et R 6242-9, 

Vu la loi 71-578 du 16 juillet 1971 modifiée relative à la participation des employeurs au financement des premières formations 
technologiques et professionnelles, 

Vu le décret 72-283 du 12 avril 1972 modifié relatif à la taxe d'apprentissage et portant application des dispositions de la loi 71-
578 du 16 juillet 1971 modifiée relative à la participation des employeurs au financement des premières formations 
technologiques et professionnelles, 

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action de services de l'Etat 
dans les régions et départements, 

Vu l'arrêté du 23 avril 2015 portant composition du dossier de demande d'habilitation en qualité d'organisme collecteur de la taxe 
d'apprentissage et détermination des clauses obligatoires prévues à l'article R 6242-9 du code du travail, 

Vu la demande présentée le 24 septembre 2015 par la chambre de commerce et d'industrie Limousin, sise 4 allée Duke 
Ellington, cs 80015, 87067 Limoges Cedex, en vue d'être habilitée pour collecter les versements des entreprises pouvant donner 
lieu à exonération de la taxe d'apprentissage, 

Vu la convention mentionnée au 1"' alinèa de l'article L 6242-2 du code du travail conclue le 1"' septembre 2015 entre les 
chambres consulaires de la région qui dèsigne la chambre consulaire susceptible d'être habilitée à collecter les versements 
effectués au titre de la taxe d'apprentissage, 

ARRETE 

Article 1"' - La chambre de commerce et d'industrie Limousin, sise 4 allée Duke Ellington , CS 80015, 87067 LIMOGES CEDEX, 
est habilitèe, à compter du 1"' janvier 2016 pour les versements effectuès au titre de la masse salariale 2015, à collecter les 
versements donnant lieu à exonération de la taxe d'apprentissage auprès des entreprises ayant leur siège social ou un 
établissement dans la région Limousin et à les reverser aux établissements autorisés à les recevoir. 

Article 2 - L'organisme habilité, cité à l'article 1"' du présent arrêté, est tenu d'informer l'administration de toutes modifications 
susceptibles d'emporter des conséquences sur la portée ou sur le périmètre de l'habilitation. 

Article 3 - Le prèsent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Limousin. 

Fait à Limoges, le 1 6 " ~\' ~n15 
,.\,0 , . ~V 

~.;>~~~_~éfet 
le Préfet de Région, 

LalOfent C \'REL 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECISION ARS  N° 2015/726 du 13 novembre 2015 

 portant autorisation au Centre hospitalier de Guéret 
pour faire fonctionner une antenne de structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR)  

sur le site du Centre hospitalier d’Aubusson  
 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L6122-1 à L6122-21, R6122-23 à R6122-
44,  R6123-1 à R 6123-32-11, et D6124-1 à D6124-26-10 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé (ARS) ; 
 
VU le décret du 30 août 2012 portant nomination de M. Philippe CALMETTE en qualité de Directeur 
général de l’ARS du Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2012/096 du 31 janvier 2012 du Directeur général de l’ARS du Limousin, relatif 
au projet régional de santé (PRS) du Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2013/496 du 3 octobre 2013 du Directeur général de l'ARS du Limousin, portant 
révision du schéma régional d’organisation des soins du projet régional de santé (SROS-PRS) 
du Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2014/431 du 9 juillet 2014 du Directeur général de l'ARS du Limousin, portant 
révision du SROS-PRS du Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2015/367 du 6 juillet 2015 du Directeur général de l'ARS du Limousin, portant 
révision du SROS-PRS du Limousin ; 
 
VU la délibération n° 2007-006 du 28 mars 2007 de la Commission exécutive de l’Agence régionale 
de l’hospitalisation (ARH) du Limousin, portant autorisation au Centre hospitalier de Guéret pour 
pratiquer l'activité de soins de médecine d'urgence selon les modalités suivantes : 

- régulation des appels adressés au service d’aide médicale urgente (SAMU) ; 
- structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) ; 
- structure des urgences polyvalente ; 

 
VU la lettre GB/EM n° 248 du 2 avril 2013 du Directeur général de l'ARS du Limousin, relative 
au renouvellement de l’autorisation précitée ; 
 
VU la décision n° 2013/243 du 16 mai 2013 du Directeur général de l’ARS du Limousin, portant 
confirmation de l’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine d’urgence dans le cadre d’une 
structure des urgences, détenue par l’Association Clinique de la Croix Blanche, au profit du Centre 
hospitalier d’Aubusson ; 
 
VU la demande adressée le 30 septembre 2015 par le Centre hospitalier de Guéret, représenté par son 
Directeur, visant à la modification de son autorisation d’activité de soins de médecine d’urgence, afin 
de faire fonctionner une antenne de SMUR sur le site du Centre hospitalier d’Aubusson ; 
 
VU l'avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins de la conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie du Limousin, émis le 12 octobre 2015 ; 
 
VU l'avis du Comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires (CODAMUPS-TS) de la Creuse, émis le 3 novembre 2015 ; 
 

78



 

 

CONSIDERANT  que la création à Aubusson d’une antenne du SMUR du Centre hospitalier de 
Guéret s’inscrit dans le cadre d’une meilleure réponse aux besoins de la population, sur des territoires 
situés actuellement à plus de 30 minutes d’une offre médicale de soins urgents ;  
 
CONSIDERANT  qu’elle est ainsi conforme aux engagements pris au niveau national dans le cadre 
du Pacte Territoire Santé ; 
 
CONSIDERANT  qu’elle est également conforme aux dispositions du schéma régional d’organisation 
des soins du projet régional de santé (SROS-PRS) ; 
 
CONSIDERANT  que le projet nécessitera une mise en œuvre en deux étapes, avec dans un premier 
temps un fonctionnement diurne de l’antenne ; 
 
CONSIDERANT  que le Centre hospitalier de Guéret devra préalablement apporter des précisions 
concernant le fonctionnement de l’antenne, notamment quant aux locaux, à l'organisation médicale 
entre les Centres hospitaliers de Guéret et d’Aubusson, et aux modalités de transport du malade ; 
 
Le Directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS) du Limousin 

Décide 
 
Article 1 L'autorisation de faire fonctionner une antenne de structure mobile d'urgence et de 

réanimation (SMUR) sur le site du Centre hospitalier d’Aubusson, sollicitée par le Centre 
hospitalier de Guéret, 39 avenue de la Sénatorerie, BP 159, 23011 GUERET (FINESS EJ 
23 078 004 1), est accordée. 

 
Article 2 L’autorisation donnée au Centre hospitalier de Guéret pour pratiquer l'activité de soins 

de médecine d'urgence concerne en conséquence les modalités suivantes :  
- régulation des appels adressés au service d’aide médicale urgente (SAMU) ; 
- structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) ; 
- antenne de SMUR sur le site du Centre hospitalier d’Aubusson ; 
- structure des urgences polyvalente.  

 
Article 3  En application de l’article L6122-11 du code de la santé publique, l’autorisation donnée 

à l’article 1 sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans ou si sa mise en œuvre n’est pas achevée dans un 
délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision. 

 
Article 4 Conformément à l’article R6122-37 du code de la santé publique, lorsque le titulaire d’une 

autorisation la met en œuvre, il en fait sans délai la déclaration au Directeur général de 
l’ARS. 
 

Article 5 La durée de validité de l’autorisation donnée à l’article 1 est de cinq ans à compter de la 
date de réception de cette déclaration. 

 
Article 6 L’autorisation donnée à l’article 1 vaut autorisation de fonctionner, sous réserve du 

résultat positif de la visite de conformité prévue aux articles L6122-4 et D6122-38 du 
code précité.  
Cette visite sera organisée dans un délai maximal de six mois après la déclaration précitée, 
relative à la mise en œuvre de l’autorisation. A défaut de visite au terme de ce délai par le 
fait du titulaire, l'autorisation peut être suspendue dans les conditions prévues au II de 
l'article L6122-13. 
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Article 7 Conformément aux dispositions de l'article L6122-10 du code de la santé publique, 
le renouvellement de la présente autorisation est subordonné au respect des conditions 
prévues aux articles L6122-2 et L6122-5 et aux résultats de l'évaluation appréciés selon 
des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. Le titulaire de l'autorisation 
adresse les résultats de l'évaluation à l'Agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation. 

 
Article 8 La présente décision peut, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification faire 

l'objet : 
 - d’un recours gracieux, 
 - d'un recours hiérarchique, 
 - d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges. 
 

Article d’exécution 
FAIT à Limoges, le 13 novembre 2015 
Le Directeur Général, 
Philippe CALMETTE 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé du Limousin 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECISION ARS  N° 2015/725 du 13 novembre 2015 

 portant autorisation au Centre hospitalier universitaire de Limoges 
pour faire fonctionner une antenne de structure mobile d'urgence et de réanimation (SMUR)  

sur le site de Bellac de l’Hôpital Intercommunal du Haut Limousin  
 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L6122-1 à L6122-21, R6122-23 à R6122-
44,  R6123-1 à R 6123-32-11, et D6124-1 à D6124-26-10 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé (ARS) ; 
 
VU le décret du 30 août 2012 portant nomination de M. Philippe CALMETTE en qualité de Directeur 
général de l’ARS du Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2012/096 du 31 janvier 2012 du Directeur général de l’ARS du Limousin, relatif 
au projet régional de santé (PRS) du Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2013/496 du 3 octobre 2013 du Directeur général de l'ARS du Limousin, portant 
révision du schéma régional d’organisation des soins du projet régional de santé (SROS-PRS) du 
Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2014/431 du 9 juillet 2014 du Directeur général de l'ARS du Limousin, portant 
révision du SROS-PRS du Limousin ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2015/367 du 6 juillet 2015 du Directeur général de l'ARS du Limousin, portant 
révision du SROS-PRS du Limousin ; 
 
VU la délibération n° 2007-008 du 28 mars 2007 de la Commission exécutive de l’Agence régionale 
de l’hospitalisation (ARH) du Limousin, portant autorisation au Centre hospitalier universitaire (CHU) 
de Limoges pour pratiquer l'activité de soins de médecine d'urgence ; 

 
VU la décision n° 2012/552 du 24 septembre 2012 du Directeur général de l’ARS du Limousin, 
portant autorisation au CHU de Limoges pour faire fonctionner une antenne de structure mobile 
d’urgence et de réanimation sur le site du Centre hospitalier de Saint-Yrieix-la-Perche ; 

 
VU la lettre GB/EM n° 468 du 31 mai 2013 du Directeur général de l'ARS du Limousin, relative 
au renouvellement de l’autorisation donnée au Centre hospitalier universitaire (CHU) de Limoges pour 
pratiquer l'activité de soins de médecine d'urgence selon les modalités suivantes : 

- régulation des appels adressés au service d’aide médicale urgente (SAMU) ; 
- structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) ; 
- antenne de SMUR sur le site du Centre hospitalier de Saint-Junien ; 
- structure des urgences polyvalente ;  
- structure des urgences pédiatriques ; 

 
VU la demande adressée le 30 septembre 2015 au Directeur général de l’ARS du Limousin par le 
CHU de Limoges, représenté par son Directeur général, visant à la modification de son autorisation 
d’activité de soins de médecine d’urgence, afin de faire fonctionner une antenne de SMUR sur le site 
de Bellac de l’Hôpital Intercommunal du Haut Limousin (HIHL) ; 
 
VU l'avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins de la conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie du Limousin, émis le 12 octobre 2015 ; 
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VU l'avis du Comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires (CODAMUPS-TS) de la Haute-Vienne, émis le 12 novembre 2015 ; 
 
CONSIDERANT  que la création à Bellac d’une antenne du SMUR du CHU de Limoges s’inscrit 
dans le cadre d’une meilleure réponse aux besoins de la population, sur des territoires situés 
actuellement à plus de 30 minutes d’une offre médicale de soins urgents ; 
 
CONSIDERANT  qu’elle est ainsi conforme aux engagements pris au niveau national dans le cadre 
du Pacte Territoire Santé ; 
 
CONSIDERANT  qu’elle est également conforme aux dispositions du schéma régional d’organisation 
des soins du projet régional de santé (SROS-PRS) ; 
 
Le Directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS) du Limousin 

Décide 
 
Article 1 L'autorisation de faire fonctionner une antenne de structure mobile d'urgence et de 

réanimation (SMUR) sur le site de Bellac de l’Hôpital Intercommunal du Haut Limousin 
(HIHL), sollicitée par le Centre hospitalier universitaire (CHU) de Limoges, 2 avenue 
Martin Luther King à Limoges (FINESS EJ n° 87 000 001 5), est accordée. 

 
Article 2 L'autorisation donnée au CHU de Limoges pour pratiquer l’activité de soins de médecine 

d’urgence concerne en conséquence les modalités suivantes :  
- régulation des appels adressés au service d’aide médicale urgente (SAMU) ; 
- structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) ; 
- antenne de SMUR sur le site de Bellac de l’Hôpital Intercommunal du Haut 
Limousin ; 
- antenne de SMUR sur le site du Centre hospitalier de Saint-Junien ; 
- antenne de SMUR sur le site du Centre hospitalier de Saint-Yrieix-la-Perche ; 
- structure des urgences polyvalente ;  
- structure des urgences pédiatriques. 

 
Article 3  En application de l’article L6122-11 du code de la santé publique, l’autorisation donnée 

à l’article 1 sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans ou si sa mise en œuvre n’est pas achevée dans un 
délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision. 

 
Article 4 Conformément à l’article R6122-37 du code de la santé publique, lorsque le titulaire d’une 

autorisation la met en œuvre, il en fait sans délai la déclaration au Directeur général de 
l’ARS. 
 

Article 5 La durée de validité de l’autorisation donnée à l’article 1 est de cinq ans à compter de la 
date de réception de cette déclaration. 

 
Article 6 L’autorisation donnée à l’article 1 vaut autorisation de fonctionner, sous réserve du 

résultat positif de la visite de conformité prévue aux articles L6122-4 et D6122-38 du 
code précité.  
Cette visite sera organisée dans un délai maximal de six mois après la déclaration précitée, 
relative à la mise en œuvre de l’autorisation. A défaut de visite au terme de ce délai par le 
fait du titulaire, l'autorisation peut être suspendue dans les conditions prévues au II de 
l'article L6122-13. 
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Article 7 Conformément aux dispositions de l'article L6122-10 du code de la santé publique, 
le renouvellement de la présente autorisation est subordonné au respect des conditions 
prévues aux articles L6122-2 et L6122-5 et aux résultats de l'évaluation appréciés selon 
des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. Le titulaire de l'autorisation 
adresse les résultats de l'évaluation à l'Agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation. 

 
Article 8 La présente décision peut, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification faire 

l'objet : 
 - d’un recours gracieux, 
 - d'un recours hiérarchique, 
 - d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges. 
 
Article d’exécution 
FAIT à Limoges, le 13 novembre 2015 
Le Directeur Général, 
Philippe CALMETTE  
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin 
 
Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation pour 
exercer l’activité de soins de médecine en hospitalisation complète, accordée au Centre hospitalier de 
Bourganeuf – Place Tournois – 23400 BOURGANEUF, est tacitement renouvelée. 
Ce renouvellement prend effet à partir du 3 août 2016 pour une durée de 5 ans. 
 
Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation pour 
exercer l’activité de soins de médecine, en hospitalisation complète, accordée au Centre Hospitalier 
Intercommunal Monts et Barrages – 6 boulevard Carnot – 87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT, 
est tacitement renouvelée. 
Ce renouvellement prend effet à partir du 3 août 2016 pour une durée de 5 ans. 
 
Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation pour 
faire fonctionner le TEP-SCAN Philips CT GEMINI TF 16, n° série 7521 sur le site de la Clinique des 
Cèdres à Brive, accordée au Centre Inter-Régional de Tomographie par Emission de Positons Les 
Cèdres (CIRTEP) -  2, avenue du 18 juin 1940 - 19100 BRIVE, est tacitement renouvelée. 
Ce renouvellement prend effet à partir du 13 octobre 2016 pour une durée de 5 ans. 
 
 
 
A Limoges, le 24 novembre 2015 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l'Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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